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JÙURNAL OFFICIEL 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS ET DECRETS 
~: ARRÊTÉS, DÉCISIONS, CIRCULAIRES, AVJS, COMMUNICATJONS, INFORMATIONS ET ANNONCBS 

1 erPARAISSANT LE ET LE 16 DE CHAQÙE MOIS A LOMB 

ABONNEMENTS 

l'ogo, France & Communauté ••• 1 an fi m,Ois 
Ordinaire: 1.100 fr. 650 fr. 
Avi On : 3.000 fr. 1.60~ fr. 

Etranger ••••••••.•.• , • t an ,,6 mois 
Ordinaire: 1.400 fr. 800 fr. 
Avion : 3.500 fr. 2.100 fr. 

, ~ Au comptant. à l'Imprimerie 1 60 fr. 
Pri", du numéro 	 par porteur ou par la poste:

Togo-Prance & Communauté 75fr. 
Etranger: Port en sua. , 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour les abonnemol!ts et annonces s'adresser 
au Directeur' de l'Ecole Professionnelle dl> la 
Mission Catholique de LOME. TOGO. 

Ils commencent par le premier numéro d'un 
mois et S6 terininent ~ar le dernier numéro d'un 
de•• trimestres. 

Le. abonnements et annOnces sont payables 
d'avances. 

ANNONCES ET AVIS" DIVi::-'S 

La' ligne ••• ~ ., ~ •••• ~ •••• ~ ••• '.1 _. .60' rf •• 

Minimum '. , " • .. • . • • • •• • • l' ....,. 2!o"~I: 
Chaque.•nnon~e rép"t"., moiti" pria; 'minimulll 230 f 

Ce tarif ne .'aplique pas aua tableaua '..1aus: in.ertio... 
faites en caraotores plus petite quo ceux du texte cl. 
Journal, 
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"OR D 0 NN AN CES 
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" of avril Ord'Onnance no 59-491 relative ail régi­
me de l'émissi'On dans les Etats de 
l'Afrique de l'Ouest (Arrêté. dC pro­
mulgation no, 192/PM da 25 aloût 
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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

o R D 0 N N A:N CES 

ARRETE No 192 PM. du 25 août 1959 promulguant 
l'Ordonnance no 59-491 du 4 avril 1959 relative 
au régime de l'émission dans les Etats de l'Afrique 
de l'Ouest. 

De, PrtemÎ;er Minis~re, ~ 
, Vu l'ordonnance no, 58-1376 du 30 décembl'c 1958 portant 
/itatut de la Républiq ue togolai:se; 

"" Vu la 1<oi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956; modifioée 
par la l'Oi n" 57-13 du 2& mars 1957,' détermina'Ilt les poUvoirs 
du Gouvernement de la lOOpublique du 'l1ogo et ceux r.fservés 
'à la Chambre des Députés; 

l ' Vu le décret du 16 avnl ,1924 sur le miode d~~l'Om'ulgat[on 
ct de publicati'On des textet5 l1égleme'ntairlE;s au rif~; 

Vu le <iécret 11° 55-103 du 20 janvier 1955 piOrtant réJ!orm{>, 
du reglme de l'émission en Afrique pccideilltale frança1se' et 

!lU Togo; 

VII la lettre no 302/lU du 29 'avril 1959 de M. le HaUjt­
Oommissairc de la République frança~ au Togo; 

ARRETE: 

Artide Premier. - Est pmmulguée' au Togo l'Or­
donnanceno 59-491 du 4 avril 1959 re1ativ~ au régime 
de l'émission dans les Etats de l' Afrique de l'Ouest. ',; 

Art. Z. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué, partout où besoin sera. 

'Lomé, le 25 a'oût 1959; 

Ordonnance No 59-491 du 4 avril 1959 relativ'e au 
régime de l'émission dans les Etats de l'Afrique de 
l'Oue:st. 1 

Le Pl1é.sident de la Hépublique, Président tic 111. Communauté, 
Sur le rapport du 'premier M:inistre 'et pu Min~!ltre de.!l 

Finances et d,es Affaires économiques; 

Vu la ooru;t,itut,i'on -ct notamment ses articles 78,79,91 'et 92;' 

Vu l'iOrdonnance, no 58-1376 du 30 âécembre 1958 portant, 
statut de la République togolaÏ.se,et inotamm,ent sdn article 31;' ,~ 

Vu le décret no 55-103 du 20 janvier 1955 plOrtant 'réforme ':îii 
du Ilégime de 1',émissilOn en Afrique occidentale française Il't ,,:,~ 
au T<ogo; ~ 

Le ooru;eil d'i~at (commÎ.s8ion permanente) entendu;, 

Le cjoru;eil des mÎnistN}s entendu,' 

ORDONNE: 

Article Pr,emier. - L'Institutd'éfnission4e l'Afrique 
occidentale française et du Tôgio, établissement public 
géré sel'an ies lois et usages, du commerce et doté 

<Ii' 

') , 
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de ;l:.!l.utonom-Ïe financière, pretitd la dénomination. de 
Banq,pe celtttale_ des Etats de l'Aiiique, de l'OU'flst. 

Ait. 2. - :La. Baltique !Centrale des Etats de i'Afrique 
de l'Ouest estadmihistrée par un oonseil présidé par 
une personnalité nommée par le Président de la Répu­
blique, président de. Œa Gommunauté, 'sm- pmpasitioll 
du Ministre chargé des affaires oommunes en matière 
de monnaie et comprenant, .seLon une composition 
paritaire : . 

Un représentant de la République. de Côte d'br.oire; 

Un représentant de la République du .Dahomey; 

Un reprG-entant de la République de H:aute-Vio'lta; 

Unreprése'ntantde'l'a Répttbiique' islamique de Mau~ 

màn~; . 

Utt :rèprésentant. de. la Rép-ubIique··du. Niger 
Un,r,epr.és;ootant ,deJaRéjf:uhli.q;ue du Sénégal; 
Un représentant de la République soudanaise; 
Un représentant '<le la République du 1ïogo; 

Deux représentants du Ministre des Œinances et des 
affaires 'éoonomiques de la République Française'; 

Un ;adm.imS'lnrte1!l~· désigrl'é 't)(}l'ljo'ÎniJement par les 
ministres ,tlè 1à République Française cltar,gé .de la 
ooopérationéoonomique et technique avec les Etats de 
I.a, .rone d'é.mission~ 

Deux administrateurs représentant:la Banque de 
France désignés- par le gouverneur de la Banque; 

UI1 représentant du comité monétaire de la zone 
franc, désigné par le m:ini:s'I;re des finances et des 
affaires économiques ; 

. Un, représenfantde la 'Banque centrale des Etats 
de l'Atrique équaiterialeet du Cameroun, désigné par: 
le ministre des finances et des affaires économiques ; 

Le Directeur général ,de 'la Caisse centrale~!!leooo­
pération économique. 

En, cas <l'empê:chement,chlil'que memhre dù conseil 
dt,administrationpeut se faire représenter aux délibéra­
tions du conseil par un suppléant désigné pour là. 
durée du mandat du titulaire. 

Art. 3. - Les modalités de répartition des verse­
ments prévus à l'article 4 du décret no 55-103 du 20 
janv.i.er 1955, 'déduction faite de la part revenant à 
la République du Togo, décomptée suivant les disposi­
tions prévues à oetaTticlt:, seront fixées d'un commun 
acoordentre les Etats intéressés. Cette répartition 
s'effectuera jusqU'à conclusion de cet accord suivant 
les règles actlleHemenfen vigueur; Chacun de ces 
Etats détermine l'affectation de sa quote-part. 

Art~4. - Les disposiHe:rl'ls du' décret susvisé du 
20 janvier 1955 restent en v,igUeLt:r dans fa mesure 
où elles sont, :compatibles avec l·es ,d;Îspositions de lâ 
présente ordonnanœ. les sta:tuts ôe r1'nstitut d'émis­
s1<'>1I' ,8,nprouvés parle ,décre:tno 55-·938 du 15 juillet 
1955 seront mis !en harmonie avec les dispositions de la 
présente ordonnance parclécr.et en :conseil d'Etat. 

Art~ 5. -- Lapr.ésente orclonnanc-e sera publiée 
- au Journal officiel de la République .fr.ançaise rdexé­

cutée oomme loi de la Communauté. 
F.aità Pa.r;is, le 4avriU,(j.59 

:c. DE GAULLE 

Par le Président de la République: 

Le. P1f!J.m.i,e'f. Minist~ 
Michel DEBRE 

J)~:Min~stre, 'ite's fina'nc:es 
e,td,e,s !lftaJre:~ éCon:d.miqu'es, 

An~o,in~ PINAY 
---~. 
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